
 
 

 

 
 

DECISIONS 
 
 

du 14 décembre 2023 au 22 décembre 2023 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023.00026 

Demande de subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie pour le poste d'animateur milieux en charge de 
la restauration des continuités écologiques et de la restauration 
hydromorphologique des cours d'eau 

14 décembre 2023 

2023.00027 
Demande de subventions auprès de l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie pour le poste d'animateur zones humides 
Année 2024 

14 décembre 2023 

2023.00028 
Signature du marché n° 23-46 avec le groupement conjoint 
Jean-Christophe BRUNAUD / MMA IARD pour l’assurance 
de la flotte automobile du SyAGE 

15 décembre 2023 

2023.00029 
Approbation du contrat et des conditions de collaboration avec 
la Société Quadra Consultants pour une mission d'assistance au 
recrutement d'un chef de service Suivi des Milieux et Bilans (f/h) 

20 décembre 2023 

2023.00030 

Signature d'un abonnement au logiciel AquaTIC   pour le stockage 
et la gestion des données physico-chimiques, chimiques et 
biologiques des eaux superficielles du SyAGE avec la Société 
AQUASCOP SARL 

20 décembre 2023 

2023.00031 Signature du contrat de service et de maintenance avec 
la Société SAS Avenue-Web Systèmes ( AWS) 20 décembre 2023 

2023.00032 

Demande d’autorisation préfectorale, au titre de l’article 2 de la 
loi du 29 décembre 1892, pour pénétrer dans les propriétés 
privées concernées par le projet de zone d’expansion des crues 
(ZEC) du Bois de Rosay 

21 décembre 2023 
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Décision portant 
Demande d'autorisation préfectorale, au titre de l'article 2 de la loi 
du 29 décembre 1892, pour pénétrer dans les propriétés privées concernées par 
le projet de zone d'expansion des crues (ZEC) du Bois de Rosay 

N
° 

2023.00032 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable 
aux Syndicats mixtes par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C.T., et notamment pour 
déposer les demandes d'autorisation d'urbanisme et les demandes d'autorisation 
environnementale 

Considérant que, dans le cadre de l'élaboration du projet de zone d'expansion 
des crues (ZEC) dans le Bois de Rosay, situé sur le territoire des communes d'Ozouer­
le-Voulgis, Solers et Yèbles, le SyAGE doit réaliser différentes études (inventaire 
des zones humides, diagnostic faune-flore, sondages géotechniques et 
géophysiques, diagnostic de pollution des sols) sur les parcelles agricoles et 
forestières potentiellement concernées; que, s'agissant de propriétés privées, il 
convient de déposer un dossier de demande d'autorisation préfectorale, au titre de 
l'article 2 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété 
privée par l'exécution des travaux publics, au bénéfice des agents du SyAGE et du 
personnel des entreprises mandatées par lui, afin de pénétrer dans ces propriétés 
privées; 

Décide 

Article 1 : de déposer en préfecture de Seine-et-Marne une demande d'autorisation au titre 
de l'article 2 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété 
privée par l'exécution des travaux publics, au bénéfice des agents du SyAGE et 
du personnel des entreprises mandatées par lui, afin de pénétrer dans les propriétés 
privées concernées par le projet de zone d'expansion des crues (ZEC) dans le Bois 
de Rosay, sur les communes d'Ozouer-le-Voulgis, Solers et Yèbles. 

Fait à Montgeron, le 21 décembre 2023 

Le Pré E 

Romai 

Le présent acte peut f re 'o jet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux 
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mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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